
La campagne d’appréciation 
Le dossier annuel dans Sirhus en 5 étapes

Qui fait quoi ?

Vous allez compléter votre dossier annuel dans le système Sirhus. Conçu comme un « aide mémoire »,
ce mémento présente les points essentiels pour une prise en main simplifiée et rapide de cet outil.

L’accès est protégé par un mot de passe ou un 
certificat numérique CNRS.
Pour obtenir un mot de passe  connec-
tez-vous à https://sesame.cnrs.fr  
et suivez les instructions.
Si vous pos-
sédez un cer-
tificat électro-
nique CNRS, il 
sera utilisé pour 
vous identifier.

Chrome
Safari 
Mozilla Firefox :
Versions pro ESR. Attention les versions pro 
et publique de Firefox ne peuvent pas coha-
biter sur un même poste.

Préalable à la connexion Pour vous connecter
Sirhus, logiciel SAP, ne fonctionne qu’avec les 
navigateurs compatibles suivants :

Sélectionner 
obligatoirement 
Personnel des 
unités CNRS.

Mise à jour 
de l'itinéraire 
professionnel

Création 
des 
dossiers

Le jour suivant 

Signature du dossier Saisie des agents propo-
sés à un avancement

Signature des dossiersPréparation et conduite 
des entretiens

Rédaction des dossiers

Désignation d'un RE par 
agent (nouvelle unité)
ou
Mise à jour des RE 
désignés.

DURARE A

Signature du 
dossier par 
l'agent

4 Gestion des 
classements

Obligatoire

5*

DU

Signature des 
dossiers par le 
DU ou le RE

3

DU RE

DU RE A

A

Rédaction
des dossiers

2

DU RA

DU RA

      Désignation des
      responsables   
      d’entretien

1

Lancement de la campagne

2 avril 10 - 13 juin 16 - 26 juin

De septembre 
à décembre,
classement
régional et 
national

   Pour prendre en compte 
les propositions d'avan-
cement saisies dans les 
dossiers, je dois rensei-
gner et signer obligatoi-
rement les classements 
correspondants. 

*

Le dossier annuel
 
dans Sirhus2025

Je suis 
directrice 
 directeur 
  d’unité

Je suis 
 agent

Je suis
 responsable 
  administratif

RA ADU Je suis 
 responsable  
  d’entretien

RE

J’ai accès 
aux mêmes 

informations que 
le DU, sans possi-

bilité de signa-
ture

J’ai accès aux 
dossiers annuels 

des agents dont j’ai 
la responsabilité

J’ai 
accès à l’en- 

semble des dos-
siers annuels des 
agents concernés 

de mon unité

J’ai accès
à mon dossier 

annuel

https://sirhus.dsi.cnrs.fr



Pour créer les dossiers annuels je clique sur le lien Traitement des dossiers

1 - Soit je sélectionne les agents à 
l’aide de Sélectionner tout
   - Soit j’en sélectionne quelques 
uns dans la colonne de gauche 

2 - Je clique 
sur Créer 
dossiers 

3 - Je saisis l’effec-
tif de l’unité puis je 
clique sur Activer 
la  création

4 - Puis je clique 
sur Actualiser 
pour voir si les dos-
siers sont créés

Pour mettre à jour les responsables d’entretien, je clique sur l’onglet Dossier annuel,  
puis sur le lien Désignation responsables entretien. 

Si le RE n’appartient pas 
à l’unité d’évaluation 
Je sélectionne l’unité d’af-
fectation du RE souhaité

Lorsque j’ai désigné 
les RE, je clique sur 
Enregistrer

Je peux exporter l’ensemble des données

Désignation individuelle 
Pour un agent, je clique 
sur le picto puis je 
choisis le RE dans la liste

Désignation collective - Je sélectionne 
les agents pour lesquels je souhaite 
désigner le même RE, puis je choisis le 
RE dans une des listes.

1étape DU RADésignation des RE  
et création des dossiers

Les différents intervenants (DU, 
Agents, RE, RA) sont informés par 

courriel de la création du dossier.

!

La création des dossiers 
annuels ne pourra être 
effectuée que le lendemain 
de la désignation des RE

J+1

2



Je clique sur les onglets 
pour changer de rubrique

Retour vers la 
liste des agents

Pour accèder au(x) dossier(s) annuel(s), je clique sur l’onglet Dossier annuel puis sur le lien Traitement 
des dossiers

En fonction de mon profil, je peux, depuis 
certaines rubriques, envoyer un courriel aux 

acteurs du dossier.  
Je clique alors sur Notifier

3

Je clique sur le nom de l’agent 
de mon choix pour ouvrir son 

dossier annuel complet

2étape
Rédaction
du dossier annuel

DU RE

!

RA

RE

A

DU
Le directeur

d'unité

Le responsable
administratif

Le responsable
d'entretien

L'agent

s v
Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Consultation

Saisie
Signature

Signature

Saisie
Signature

Saisie
Signature

Saisie

s
Consultation

Consultation

Saisie
Signature

Saisie Saisie

Consultation

Consultation

Saisie
Signature

Saisie Saisie

Consultation

Consultation

Saisie
Signature

Saisie Saisie

Saisie
Signature

RA
Saisie

Saisie

Le parcours Poste Rapport Bilan/
Orientations

Perspectives Compétences
et formations

Volontariat Appréciation
et propositions
d'avancement

Les rubriques du dossier annuel,  
qui fait quoi ?    



Je clique sur 
modifier

Pour modifier

Pour ajouter 
une ligne

Pour ajouter ou modifier une ligne dans un tableau

4

Rédaction du dossier annuel

A

A

1 - je clique sur le bou-
ton modifier pour saisir 
une rubrique

2 - je saisis dans 
la zone devenue 
modifiable

3 - Je clique sur 
enregistrer

Je peux annuler 
mes modifications

Pour accéder à mon dossier annuel je clique 
sur l’onglet Dossier annuel 	

Rédaction du dossier annuel

En fonction de mon 
profil, je peux, depuis 
certaines rubriques, 
envoyer un courriel 
aux acteurs du dossier.  
Je clique alors sur 
Notifier

!

RE
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Pour joindre l’organigramme aux dossiers, je clique sur 
Dossier annuel, puis sur le lien Traitement des dossiers

1 - Je sélectionne les agents 
pour lesquels je souhaite joindre 
un organigramme. Puis je clique 
sur Gérer organigramme

2 - Dans la pop-up je sélec-
tionne l’organigramme en 
cliquant sur Parcourir 
Puis je clique sur Joindre

3 - Puis je 
clique sur 
Actualiser

Pour gérer les organigrammes DU

Les organigrammes 
doivent être au format pdf

!

Je crée une nouvelle ex-
périence professionnelle 
ou une formation initiale 

ou un nouveau diplôme

Je  modifie  

Pour faire apparaître mes 
diplômes dans le dossier 
annuel, je demande la valida-
tion auprès du SRH : je clique 
sur Demander la validation

Pour renseigner les expériences
professionnelles et les formations initiales

Je clique sur l’onglet Dossier annuel puis sur le lien Expériences profes-
sionnelles ou sur le lien Formations initiales et/ou diplômantes

Les emplois types REFERENS 
III sont précédés de  [REF III]

Les 5 expériences les plus 
récentes seront reprises 

dans mon dossier annuel.
Les suivantes resteront dans 
mon dossier agent. 

!

Je peux prioriser par 
ordre croissant mes 

formations diplômantes 
(au maximum 5) 
qui apparaîtront dans 
mon dossier annuel. 

!

!

Je choisis la priori-
té des formations, 
puis je clique sur 
Enregistrer les 
priorités

Désormais, l’agent doit 
joindre la copie de son 
diplôme au format 
PDF lorsqu’il demande 
sa validation

A

RARE
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Je clique sur le lien Signature des dossiers
Je clique sur le lien Traitement des dossiers, 
puis sur le dossier de l’agent

Pour chaque rubrique, 
je clique sur Signer

1 - Je sélectionne les 
agents dont je souhaite 
signer les fiches, puis 
je clique sur Signer 
électroniquement

Je clique sur un des icônes pour :
	 >prendre connaissance de l’avertissement
	 >obtenir les raisons pour lesquelles la fiche 
	    ne peut être signée

Ou

3étape
Signature 
du dossier annuel

Je signe plusieurs dossiers d’agents Je signe agent par agent, rubrique 
par rubrique

Si les dossiers n’ont pas pu 
être signés,  je reçois un cour-

riel qui en précise les raisons

!

2 - Je sélectionne les fiches 
à signer, puis je clique sur 
Signer électroniquement

Pour signer mon dossier, je clique sur l’onglet Dossier annuel 
puis sur le lien Traitement des dossiers

1 - Éventuellement je renseigne un commen-
taire dans la/les rubriques de mon choix.

2 - Je clique sur  
SIGNER MON DOSSIER.

4étape Signature du dossier  
par l’agent

Je reçois un courriel dès que je 
peux signer mon dossier annuel

!

Je reçois un 
courriel dès 

que mon dos-
sier est complet

!
Une fois signé le dos-

sier n’est plus modifiable

!

DU

A

RE
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Je clique sur l’onglet  
Gestion des classements

5étape
Gestion des classements
des agents proposés

Pour renseigner

J’utilise un fichier 
excel pour ma saisie

Je saisis directement en ligne 
les classements pour les agents 
que je propose à un avancement

Ou

Ou

Pour prendre en compte les propositions d’avancement 
saisies dans la rubrique Appréciations et propositions 
d’avancement, je dois renseigner et signer obligatoirement 
les 3 classements unité (corps, grade, échelon spécial).	

!

Je clique sur Vérifier pour éditer un 
état de contrôle des classements

Je clique sur Signer 
électroniquement

A tout moment, j’ai la possibilité de vérifier les classements

Mes classements sont définitifs       

Pour vérifier et signer
les classements des agents proposés

Pour que le classement 
soit signé, les propositions 

d’avancement  indiquées dans 
les dossiers annuels doivent 
être cohérentes avec les clas-
sements saisis.

!

Une fois signés, les clas-
sements ne sont plus modi-

fiables. Le DU est informé par 
un courriel.

!

DU

DU

RA

Pour chaque type 
d’avancement, je 
saisis sur l’onglet 
correspondant le 
classement unité 
pour les agents que 
je propose à cet 
avancement.

1 - Je saisis direc-
tement le clas-
sement dans la 
cellule du tableau.

2 - Je clique sur 
 Enregistrer

1 - Je clique 
sur Exporter

3 - Je clique 
sur Importer

J’utilise le 
fichier excel 
correspon-
dant au type 
d’avance-
ment pour 
ma saisie.

2 - Je modifie et 
j’enregistre dans le 
fichier téléchargé le 
classement unité pour 
les agents proposés.
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Je clique sur  
Bordereau de 
proposition 
d’avancement

Je clique sur Dossier Annuel puis sur le lien Extraction formations et volontariats de la rubrique ?

1 - Je choisis si je souhaite 
le récapitulatif des besoins 
en formation ou les forma-
tions suivies.

2 - Je clique sur Exécuter

3 - Lorsque je reçois le 
courriel, je choisis  
Télécharger et je clique 
sur Exécuter

Pour éditer le bordereau de proposition

Restitution sur les formations 
et les volontariats

Je ne peux effectuer 
cette opération qu’à partir 

du lendemain de la signa-
ture des classements.

!

L’extraction contient tous 
les agents de toutes les unités 

dirigées par le DU ou toutes les 
unités administrées par le RA

!

6étape
Accès à l’historique 
des dossiers annuels

Accès aux dos-
siers antérieurs 

L’Agent accède à l’histo-
rique de tous ses dos-
siers annuels disponibles 
électroniquement.

Le DU accède aux dossiers 
annuels de l’année précédente 
des agents de son unité.

Lorsqu’un agent a été évalué 
dans la même unité, le DU peut 
accèder à l’historique de cet 
agent dans cette unité.

Le RE accède aux dossiers 
annuels des agents pour 
lesquels il est RE pour la 
campagne en cours et pour 
lesquels il était RE pour les 
années antérieures.

Le RA accède aux dossiers an-
nuels de l’année précédente des 
agents de l’unité dont il est RA.

DU

DU

DU

DU

A

A

RA

RA

RA

RA

RE

RE



Concernant le dossier annuel et la campagne en 
cours :  
le service des ressources humaines (SRH) de votre 
délégation.

Concernant l’accès à Sirhus (mot de passe, certificat) :  
le service des systèmes d’information (SSI) de votre 
délégation.

Dans les deux cas, cliquez sur  >
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L’assistance aux utilisateurs 
est accessible du lundi au 
vendredi de 8h30 à 18h

Sirhus est accessible 
du lundi au vendredi 
de 8h à 22h*.

* Sauf jours de fermeture programmés

Pour éviter tout blocage de ru-
briques, il est indispensable de se  
déconnecter de Sirhus, de la manière 
suivante :
      >   Je clique sur le lien 
Fin de session
      >   Je réponds « oui » à la demande 
de confirmation
      >   Je ferme le navigateur

Conseils pratiques

Qui contacter ?

Accès

Rédaction

Déconnexion

Les accès sont personnalisés : à 
chaque agent est associé un profil, 
des informations et des droits. Les 
zones et boutons grisés ne sont pas 
accessibles à votre profil utilisateur.

Si vous avez déjà rédigé votre dos-
sier annuel dans Sirhus lors de la 
précédente campagne, les rubriques 
Poste, Rapport, Compétences et 
formations de votre dossier sont 
déjà pré-remplies. 

Sur chaque zone de saisie, une info-
bulle signale le nombre maximum de 
caractères qui peut être atteint :
    >  lors d’une saisie directe : dans ce 
cas la saisie est bloquée. 

    >   lors de l’utilisation de la fonction 
« copier-coller » depuis un traite-
ment de texte : dans ce cas, le texte 
« collé » est tronqué.

9

Enregistrer régulièrement votre 
saisie.

Si pendant une heure, le système ne 
détecte pas d’action de votre part, il vous 
déconnecte automatiquement et votre 
saisie n’est pas sauvegardée.
Dans ce cas, avant de poursuivre votre 
saisie, veuillez actualiser la fenêtre en 
cours en cliquant sur la fonction « Trai-
tement des dossiers » pour vérifier que 
vous êtes toujours connecté(e).

!


